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NOTE 

Les cotes des documents de l’organisation des Nations Unies se compcoent de lettres 
majuscules et de chiffres. La simple mention d’une cote dans un texte signifie qu’il s’agit 
d’un document de l’Organisation. 

L,es documents du Conseil de securite (cotes S/. . .) sont, en rkgle gknerale, publies 
dans des Supplkments trimestriels aux Documents officiels du Conseil de sécuritk 1.1 date 
d’un tel document indique le supplément dans lequel on trouvera soit le texte en ques- 
tion, soit des indications le concernant. 

Les rbsolutions du Conseil de dcuritb, numérotbes selon un systbme adopte en 1964, 
sont publiees, pour chaque annbe, dans un recueil de Résolt$ions et décisions du Conseil 
de sécurité. Ce nouveau systbrne, appliqut rétroactivemnt aux résolutions anterieures au 
ler janvier 1965, est entre pleinement en vigueur a cette date. 



1799e SÉANCE 

Tenue à New York le mercredi 23 octobre 1974, à 15 heures. 

f+ésetrrs : Les représentants des Etats suivants : Australie, 
Autriche, Chine, Costa Rica, Etats-Unis d’Amerique, 
France, Indonesie, Irak. Kenya, Mauritanie, Perou, Répu- 
blique socialiste sovietique de Bielorussie, Republique-Unie 
du Cameroun. Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord et Union des Republiques socialistes 
sovietiques. 

Président : M. Michel NJINE 
(République-Unie du Cameroun). 

Ordre du jour provisoire (S/Agenda/l799) 

tion complexe à propos de laquelle moi-méme et mes col- 
legues du Secretariat avons ete en contact pendant plusieurs 
mois avec les pays fournissant des contingents. Pendant cette 
periode, diverses formules ont et& examinees. Le para- 
graphe 39 expose la proposition de remboursement à tous 
les gouvernements fournissant des contingents sur une base 
L<gale; cette proposition a Bte acceptee par tous les pays 
fournissant des contingents. En plus des pays fournissant 
des contingents, d’autres Etats Membres ont également éte 
consultés officieusement sur la question et certains d’entre 
et x ont fait des reserves quant à la formule de rembourse- 
ment avancée uar les aouvernements fournissant des contin- 
gents dont il est question au paragraphe 39 de mon rapport. 1. Adoption de l’ordre du jour. 

2. La situation au Moyen-Orient : 
Rapport du Secretaire general sur la Force d’urgence 

des Nations Unies (S/i 1536). 

La séa,ice est ouverfe à 18 12 10. 

Adoption de l’ordre du jour 

L ‘ordre du jour est adopté. 

La situation au Moyen-Orient : 
Rapport du Secrétaire général sur ia Force d’urgence des 

Nations Unies (S/1153Q) 

1. Le PRESIDENT : Le rapport du Secretaire général sur 
la Force d’urgence des Nations Unies (FUNU) [S/11536] a 
eté distribue le 12 octobre 1974. Le Conseil a egalement 
reçu un projet de resolution [S/ll542]. Ce projet de réso- 
lution a Bte Elabore au cours de consultations intenses par- 
mi tous les membres du Conseil de ticurité. Ceux-ci ont 
egalement convenu que le projet serait mis aux voix dés que 
nous aurons entendu le Secretaire général. 

2. Je donne la parole au Secrétaire général. 

3. Le SECl<ÉTAIKE GÉNÉRAL (irltcrprétatiorl de Iàw 
@ais) : Le Conseil a reçu mon rapport sur la FUNU pour la 
periode allant du % avril au 12 octobre 1974. Ce rapport 
figure dans le document Si I 1536. Comme les membres du 
Conseil le savent, cette période a eté une période de tran 
quillité dans la région, et le rapport s’occupe donc plutot 
d’organisation et d’administration que de facteurs concer- 
nant les operations de la Force. A ce propos, je voudrais 
faire quelques brèves observations 

4. Le paragraphe 39 de mon rapport traite de la question 
du remboursement aux pays qui ont fourni des trOll]leS. 

Comme les membres du Conseil le savent, c’est là une qucs- 

5. Je voudrais egalement me referer au paragraphe 40 de 
mon rapport et au lien entre le coût de la FUNU et le coût 
imputable à la Force des Nations Unies chargée d’observer 
le degagement (FNUOD). De toute evidence, les dimensions 
finales d’ensemble de la Force de maintien de la paix et du 
financement necessaire dependront de la decision que le 
Conseil de dcurite sera appel6 à prendre à la fin de novem- 
bre 1974 pour ce qui est de la prolongation du mandat de la 
FNUOD. Comme la FUNU et la FNUOD ont certains servi- 
ces en commun et que le personnel de la FNUOD est venu 
de la FUNU, ainsi que le Conseil le sait fort bien, il a Bte 
difficile de separer completement leurs budgets respectifs. 

6. Je comprends fort bien le souci que les problemes flan- 
tiers de la FUNU inspirent aux membres du Conseil de sécu- 
rite. Je tiens à assurer les membres du Conseil que je conti- 
nuerai de m’efforcer de mon mieux à faire exercer la plus 
stricte Cconomie chaque fois que ce sera possible. Cepen- 
dant, je sais que les membres du Conseil reconnaftront avec 
moi que nous sommes egalement tenus de veiller à ce que 
les contingents qui ont été fournis aux fins des operations 
de maintien de la paix puissent operer avec efficacite, dans 
des conditions acceptables, et être dotés du soutien neces- 
saire. Je tiendrai les membres du Conseil au courant des 
progrès que nous ferons en nous efforçant d’atteindre ce 
double but. 

7. Je voudrais également saisir cette occasion pour infor- 
mer le Conseil que depuis la publication de mon rapport 
sur la FUNU, le Gouvernement du Panama m’a fait savoir, 
par l’intermédiaire de son représentant permanent, qu’il 
avait décide de retirer son contingent auprès de la FUNU 
à partir du mois de décembre de cette annee. 

8. Dans le rapport qu’examine le Conseil, j’ai recommandé 
que le mandat de la FIJNlJ soit prolongé pour une autre 
periode de six mois. J’estime que le maintien du calme qui 
règne actuellement dans le secteur égypto-israélien est essen- 
tiel pour permettre de nouveaux progrès dans la solution 
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des problemes fondamentaux du Moyen-Orient et que la 
FUNU joue à cet dgard un rôle indispensable. Je tiens à 
rép&er, cependant, que la situatior d’ensemble demeurera 
essentiellement instable tant que les problèmes de fond 
n’auront pas et6 resolus e que les mdcanismes de maintien 
de la paix, encore qu’ils jouent un rôle indispensable, ne 
sauraient se substituer aux progres vers un r&glernent juste 
et durable. 

9. Le PRÉSIDENT : Je vais maintenant mettre aux voix le 
projet de r&.olution dont le Conseil est saisi. 

II est procédé au vote à main levée. 

Par 13 voir contre zéro, leprojetde résolution est adopté’. 

Deux membres (Chine et Irak) n’ont @as participÉ au vote. 

10. Le PRÉSIDENT : Je vais donner maintenant la parole 
aux reprCsentants qui dbsirent expliquer leur vote apr&s le 
vote. 

11. M. HUANG Hua (Chine) [traduction du chinois] : La 
Chine a toujours, en principe, eu des opinions diffhrentes 
sur la question de l’envoi de ce que l’on appelle la Force des 
Nations Unies. En ce qui concerne l’envoi de ce que l’on 
dbsigne sous le nom de FUNU au Moyen-Orient, la d6iégz- 
tion chinoise a signale à la s6ance du Conseil de s&zuritd du 
25 octobre de I’annee derni&re [I 750e séance] qu’une telle 
pratique ne contribuerait en rien à apporter une solution à 
la question du Moyen-Orient et qu elle ne ferait qu’ouvrir 
la voie à une nouvelle ingérence internationale, les deux 
superpuissances tirant les ficelles à l’arrière-plan. En fait, au 
cours de l’annde derniére on a pu constater un affrontement 
intensifie et incessant entre les deux superpuissances dans 
cette rbgion. Cet affrontement se manifeste sous diffdrents 
aspects, notamment par leur desaccord sur la question de la 
FUNU. Elles se sont livrées à une poi6mique farouche et se 
sont donnbes en spectacle pius d’une fois, d’abord en ce qui 
concerne la question de la composition de la FUNU, et 
rkcemment au sujet de la question du droit de contrôle sur 
la Force des Nations Unies, quel que soit le nom qu’elle 
prenne. 

12. Une reprdsentation particuliérement remarquable a et6 
donnée par l’une des superpuissances qui se posait en (( alli6 
naturel des pays arabes 1). Adoptant un ton passionne et 
poussant de grandes clameurs, elle demandait tantôt une 
&Union ouverte et à un autre moment des consultations 
secrètes, pbriode au cours de laquelle nous avons et6 gratifibs 
tout à la fois de discours et de projets de résolution. Cette 
façon d’agir est bien décrite dans le proverbe chinoisdisant : 
« II se Pr&end buveur, mais en rBaiit6 le vin ne I’intdresse 
pas. )) 

13. Tous ces faits ne prouvent-ils pas que ces gens parlent 
d’une chose tout en pensant et en faisant autre chose? Ce 
à quoi ils pensent jour et nuit, c’est à écarter et à dépasser 
l’autre afin de renforcer leur propre contrôle au Moyen- 
Orient. Dans ce but, ils n’hksitent pas à imposer à nouveau 
la situation de G ni guerre, ni paix jj aux peuples d,i Moyen- 
Orient aux dépens de la souveraineté des pays arabes et des 

* Voir résolutbn 362 (1974). 

droits nationaux du peuple palestinien. Dans ces conditions, 
lorsqu’ils revendiquent une <t paix juste et durable » au 
Moyen-Orient, ce n’est qu’une tromperie pure et simple. 

14. Un r&lement vdritable de la question du Moyen-Orient 
ne peut être que fondé sur le renforcement de i’unitt? des 
peuples arabe et palestinien, qui doivent s’opposer ferme- 
ment à l’agression israelienne sioniste et intensifier leur vigi- 
lance pour t%miner toute ingbrence des superpuissances. 
Les Palestiniens et les autres peuples arabes ont accumul6 
une riche experience au cours de leurs longues luttes. Nous 
sommes profond&nent convaincus qu’ils poursuivront sans 
faiblir leur combat pour recouvrer les territoires occup& et 
leurs droits nationaux jusqu’à la victoire finale. 

15. En se fondant sur cette position de principe, la dGga- 
tion chinoise n’a pas participd au vote sur le projet de rt%o- 
lution S/ll542 et il va sans dire que nous ne contribuerons 
pas au financement de ladite force. 

16. M. ZAHAWIE (Irak) [interprétation de l’anglais] : Ma 
dt%gation n’a pas particip6 au vote sur le projet de résolu- 
tion S/l 1542, car l’Irak, à plusieurs reprises, s’est dissocie 
des rdsolutions du Conseil de ticuritb qui ddfinissent le rôle 
actuel des Nations Unies au Moyen-Orient, y  compris les 
rdsolutions qui ont Etabli la FUNU. 

17. Les forces des Nations Unies qui sont d6ploy6es dans 
diffbrentes parties du monde ont montre une tendance à 
poursuivre inddfiniment leur existence, ce qui gèle, voire 
perpétue, un statu qU0 inique. Sept ans aprés l’agression 
massive israklienne contre trois Etats arabes, les forces sio- 
nistes continuent d’occuper la plus grande partie des terres 
arabes conquises par la force. Les sionistes sont en outre 
activement engagés dans la mise en œuvre de leur politique 
expansionniste par la creation de ce que l’on appelle des 
faits accomplis, afin de consolider leur occupation et d’arri- 
ver à l’annexion Eventuelle des vastes territoires qu’ils con- 
voitent. 

18. Le Conseil ne devrait pas se contenter de se mettre sim- 
plement d’accord pour une prolongation du mandat de la 
FUNU pour une nouvelle pt%iode. La reconduction de ce 
mandat est un expedient provisoire qui, à la longue, risque 
de cotlter tr&s cher et ce sur plus d’un plan. Le processus de 
la colonisation et de l’annexion des territoires arabes par 
les occupants sionistes pendant là période actuelle d’accai- 
mie des combats pourrait mener à une explosion plusgrande 
encore à l’avenir. Le renouvellement du mandat de cette 
force sans un effort parall&le rt%olu du Conseil et des 
Nations Unies pour assurer le retrait immédiat d’Israël des 
territoires arabes occupés ou sans que des mesures soient 
prises pour empêcher Israël de poursuivre son action ill&gale 
tendant à changer le statut des territoires occupCs ferait, 
fût-ce injustement, apparaftre la presence de la FUNU com- 
me un acte de complicit6, ce qui risquerait de provoquer, je 
le répb,te, des dangers encore plus grands à l’avenir. 

19. M. KIT1 (Kenya) [interprétation de l’anglais] : Mot~- 
sieur le Président, avant d’expliquer notre vote, qu’il me 
soit permis, puisque je prends la parole pour la premibre 
fois depuis que vous assumez la présidence du Conseil de 
s6curit8, de vous adresser nos fblicitations. Nous sommes en 
V&it6 grandement encouragds par la manière dont vous avez 
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dirige les deliberations de ce conseil sur des questions si dif- 
ficiles, en lui permettant d’aboutir à la resolution que nous 
venons d’adopter sans aucune voix négative. Nous sommes 
tres heureux, monsieur le Prt%ident, de vous voir presider le 
Conseil de skurite ce mois-ci, à l’heure où des questions 
capitales sont discutees. Mais, comme je viens de le dire, vos 
qualites nous ont des maintenant montre que nous ment- 
rons a bien notre tache. Votre pays et le mien ont un objcc- 
tif commun, celui de la justice, et nous sommes tout à fait 
certains que la justice triomphera, sous votre presidence du 
Conseil. 

20. Le Conseil de sécuritd a reconduit aujourd’hui le man- 
dat de la Force d’urgence des Nations Unies au Moyen- 
Orient. Nous estimons que par cette decision, nous avons 
contribue, si peu que ce soit, à ameliorer la situation quel- 
que peu troublee qui prevaut encore dans cette région -- 
troublee, mais en même temps assez stable. Comme le Secrb- 
taire genéral l’a dit dans son rapport, une paix plutôt malai- 
sée régne dans cette région, mais on ne saurait considerer la 
Force comme un substitut a la paix durable pour laquelle, 
à l’origine, le Conseil de securite avait envoyé sur place la 
Force d’urgence. 

21, Ma delegation a vote en faveur du projet de resolution 
S/11542, parce que nous estimons que, ce faisant, nous 
demeurons dans la voie dans laquelle nous nous sommes 
constamment maintenus en nous efforçant de veiller a ce 
que la guerre n’eclate pas, une fois de plus, dans cette region 
infortunee. Nous sommes persuades qu’en reconduisant le 
mandat de la Force d’urgence, nous dotnIerons aux parties 
directement interessees le temps de la reflexion, le temps de 
la consultation, le temps d’apaiser toutes craintes qui les 
6loignent actuellement de l’objectif à poursuivre : celui de 
parvenir à une paix durable, une paix que nous pourrons 
tous être fiers d’avoir apportee dans cette region. 

22. Notre vote favorable repose sur certains principes fon- 
damentaux. C’est ainsi que nous attachons la plus grande 
importance au paragraphe 1, qui se lit comme suit : 

c( le mandat de la Force d’urgence des Nations Unies doit 
etre proroge... jusqu’au 24 avril 1975, afin de contribuer 
a de nouveaux efforts visant a Etablir une paix juste et 
durable au Moyen-Orient r). 

Nous avons soutenu que l’objectif du stationnement de for- 
ces de paix n’est pas de perpetuer la separation des combat- 
tants, mais plutôt d’essayer de les reunir. C’est pourquoi 
nous esperons fermement que nous ne serons pas appeles a 
proroger indefiniment le mandat de la Force d’urgence, car 
nous sommes convaincus que la sagesse l’emportera au cours 
des mois à venir et que, sans doute plus tôt que certains 
d’entre nous ne le pensent, nous assisterons au retrait de la 
Force, et que la paix tant attendue régnera au Moyen-Orient. 

23. Nous attachons aussi une très grande importance au 
principe qui se trouve affirme au paragraphe 4. Celui-ci 
contient un Blement fort important non seulement pour 
les forces qui sont au Moyen-Orient, mais pour toutes les 
autres, où qu’elles soient. Nous avons toujours estimé en 
effet que ces forces de paix ne sont pas des forces nationales, 
mais bien des forces des Nations Unies, et que, par conse- 
quent, elfes doivent pouvoir fonctionner en tant qu’unités 
militaires integrales et efficaces. Pour cela, ii faut toutefois 

qu’elles reçoivent une liberte de mouvement de toutes les 
parties combattantes, et non point seulement d’une partic 
d’entre elles. 

24. Nous attachons la plus grande importance à cela et 
nous esperons qu’en adoptant cette resolution consacrant 
ces principes, non seulement nous aiderons de façon tout à 
fait appropriee et véritablement efficace la maniére dont la 
FUNU accomplira sa tâche, mais aussi nous dkcouragerons 
ceux qui pourraient être tentes de s’opposer à des opera- 
tions de maintien de la paix dans l’avenir. 

25. En conclusion, permettez-moi de deciarer que la paix 
qui prevaut actuellement n’est pas une paix veritable, mais 
seulement une sorte d’accalmie, qu’une paix authentique 
ne regnera jamais au Moyen-Orient tant que les eau-ls réel- 
les des problemes ne seront pas BlitninOes. C’est t nous 
dit clairement le Secretaire general dans son rappl L nous 
adressons un appel à tous les interessés pour qu’ils travail- 
lent a la solution des problemes de fond que connaît cette 
région. 

26. Nous tenons à feliciter le Secretaire gener~ ainsi que 
son personnel, qui ont travail16 inlassablement à la mise sur 
pied de cette force. Ils ont effectue de grands voyages et se 
sont livres a de longues discussions pour la cause de la paix. 
Nous remercions aussi les pays qui, maigre la lourde charge 
financibre que cela represente, ont cru devoir envoyer des 
contingents dans la region, et nous exprimons notre sympa- 
thie à tous ceux qui ont souffert au service de la cause de la 
paix. 

27. M. de GUIRINGAUD (France) : Monsieur le Prksident, 
c’est la première fois que je prends la parole depuis que 
vous avez accede aux fonctions de president de notre con- 
seil et je tiens donc à vous adresser mes plus vives félicita- 
tions. Je le fais d’autant plus volontiers que je n’oublie pas 
les rapports tout à fait particuliers qui existent entre votre 
pays et le mien; mais je le fais aussi de bien bon cœur, car le 
mois est déjà sérieusement avance et nous avons pu consta- 
ter, par plusieurs affaires dont vous vous êtes 0ccup6 de ma- 
niere magistrale, combien vous nous faites béneficier de 
votre sagesse et de votre habilete diplomatique. 

28. Je voudrais aussi adresser des fblicitations B l’ambassa- 
deur Richard, votre prbdecesseur, pour la chance qu’il a 
eue, pendant le mois de septembre, de n’avoir pas besoin de 
rdunir notre conseil; l’ambassadeur Malik avait si bien tra- 
vaillé au mois d’août, qu’il n’a pas eu de travail en septem. 
bre, mais ceci nous a sûrement prives du plaisir de constater 
les trés grands talents de l’ambassadeur Richard dans les 
fonctions de president. 

29. J’en viens maintenant au sujet dc notre r&mion. Je 
voudrais commenter briévement le vote positif que ma délé- 
gation vient d’bmettre sur le projet de résolution qtii était 
soumis à notre conseil. Il est bien évident que nul d’en& 
nous ne pouvait avoir de doutes sur I’utilite du maintien de 
la Force d’urgence pour une nouvelle période de six mois. 
Sa presence est, en effet, indispensable pour faire respecter 
les decisions prises par notre conseil et les dispositions con- 

venues entre les parties elles-mêmes. Notre conseil ne pou- 
vait donc qu’approuver les propositions faites sur ce point 
par le Secretaire genéral dans son rapport du 12 octobre 
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1974, L’examen de ce document montre que les services 
int&esst% du SccrOtariat ont su s’acquitter, avec intelligence 
et ddvouement, de la tâche difficile qui leur était confiee. 
Ma dékgation tient $ leur en exprimer sa satisfaction et à 
dire g notre distingué Sccrktaire g6néral qu’elle apprkie 
beaucoup le râble personnel qu’il a joue depuis un an, dans 
cette affaire. 

30. Ma dt5lbgation voudrait cependant exprimer sa prkoc- 
cupation en ce qui concerne les aspects financiers de l’opb- 
ration. Le rapport du Secrbtaire g8n0ral Evalue, en effet, à 
83,6 millions de dollars les ddpenses effectivement engagdes 
pour l’annke Bcoul&e, soit un d6ficit de 23,6 millions de dol- 
lars, par rapport au plafond des crbdits autorisés par le Con- 
seil. Ce d&kit, s’il est confirme, doit être couvert, ce qui 
implique que le Sec&taire g&u!ral fournisse, au préalable, 
des indications plus d&aillbes sur l’&at des d6penses. UCZ 
grande rigueur est indispensable Si l’on veut &iter de s’en. 
gager dans une opkation de longue dur6e dont l’équilibre 
financier ne serait pas assure. En particulier, il faut qu’une 
dkision soit prise concernant les remboursements à effec- 
tuer aux pays fournissant des contingents. 

31. Le raie de notre conseil doit être de contrôler entibre- 
ment le dkoulement d’une opbration de ce genre. 11 lui 
appartient notamment .- et je nt. fais que répkter ici les prin- 
cipes que nous avons toujours dkfendus en ce qui concerne 
les optkations de maintien de la paix - de definir le mandat 
de la Force, d’approuver la ncmination du commandant, de 
fu<er le niveau des effectifs et le plafond des dkper.ses sur 
la base des estimations faites par le Secretaire géniral. 

32. S’agis,ant d’une opkratlon au financement de laquelle 
tous les Membres de l’organkation doivent participer, il 
paraît normal que les organes spkialises de 1’Assemblee 
s’occupent UJ furer les contributions respectives et de rkgler 
les détails financiers de l’opération. Toutes dkisions por- 
tant sur ia durde du mandat de la Force, sur le niveau de ses 
effectifs, sur les moyens techniques et financiers mis à sa 
disposition restent, en revanche, de la seule compdtence du 
Conseil qui ne doit, en aucun cas, abandonner ses prkoga- 
tives et dont l’autorit& en la matière, ne saurait être par- 
tagbe. 

33. II m’a paru nkcessaire de faire cette mise au point, à la 
suite des divergences qui se sont manifestbes au sein du 
Conseil, en ce qui concerne les aspects financiers de l’op& 
ration, A cef dgard, ma ddlégation, qui partage les prkoc- 
cupations exprimées par la delégation sovietique, regrette 
que la rtkolution que nous venons d’adopter ne soi& pas plus 
explicite quant aux aspects financiers de l’affaire. Cependant, 
ma déldgation n’a pas voulu retarder la décision du Conseil 
concernant le rcnouvellcm*nt de la Force, mais elle souhaite 
vivement que le Secréiairc g6néral fournisse bientôt toutes 
prkisions utiles sur l’état exact des dépenses réellement 
engagees depuis un an, ainsi que sur les pr6visions de dépen- 
ses portant sur la nouvelle 1 !riode de six mois. 

34. Aussi bien, notre ccnseil oe doit-il pas attendre la fin 
de cette nouvelle période dz six mois pour se prononcer sur 
les diffërents aspects de I’opCration; a l’initiative du. IWsi~ 
dent, des consultations officieuses pourraient avoir lieu, à 
intervalles rkguliers, ce qui permettrait au Conseil d’ctre 
informk périodiquement du dt%oulement de l’opération. Je 
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SOlUlletS Cette idde à mes COliègUeS, en espkant qu’elle sera 
retenue. 

35. Le l’Rl?SIDENT : Je remercie le reprbscntant de la 
France dont les paroles très aimables et fort encourageantes 
me sont allées droit au coeur, d’autant plus que Ics relations 
entre mon pays et la France n’ont jamais eu particulièrement 
à souffrir. 

36. M. SCALI (Etats-Unis d’Am6rique) [inferprktufion de 
l’angkis] : Monsieur le Prbsident, c’est avec un grand plai- 
sir qut jc vous ft5licite pour la bonne volonté, la patience et 
la compétence dont vous avez fait preuve en nous condui- 
sant à cet heureux rkltat : 13 vote affirmatifs et aucune 
voiw discordante dans l’approbation de cette importante 
résolution. Lorsque des dissensions et des ?Oints de vue dif- 
fkents se sont manifestés, vous avez su avec succth nous 
mener à un consensus dont nous pouvons tous être fiers. 

37. Il y  a un an, les hostilitks ont repris entre Israël et ses 
voisins arabes, mettant en danger la paix et la stkurité de 
toute la région. Aujourd’hui, un an plus tard, le Conseil de 
skuritd a appork$ pour la deuxième fois, une contribution 
importautc prdservant le cessez-le-feu actuel et le degage- 
ment, et, esptkons-le, nous rapprochant d’une paix durable. 
En reconduisant le mandat de la FUNU pour une nouvelle 
pkiode de six mois, nous cherchons à donner le temps 
nkessaire et la possibüit& de n6gociations indispensables. 

38. Cette force de p,aix des Nations Unies a d’ores et déja 
eu un impact historique et positif dans cette partie du 
monde tout particulièrement stratégique. La façon dont elle 
s’est comportée suscite notre fierte. Malgrt? quelques pro- 
blèmes, la FUNU ne s’est pas contentee de séparer les com- 
battants, mais elle a contribue à crker un climat de paix 
essentiel au suc& des négociations. 

39. A la suite de la prolongation du mandat, et de notre 
vote de confiance, nous sommes certains que ces soldats de 
la paix sauront surmonter toutes 1~; difficultés avec le 
tnême succès qui leur a permis de , Judre les problèmes 
inévitables qui se sont posés au cours des douze premiers 
mois d’existence de la Force. Aucune force de cette nature ne 
saurait espérer disposer de conditions parfaites pour I’exer- 
cice de ses fonctions. Mais i’important, c’est qu’elle se soit 
trouvbe au sewice du bien; et nous sommes certains qu’elle 
pourrr poursuivre ce rôle efficace: 

40. Le conflit tragique de I’annbe dernière a obligk les par- 
ties à prendre conscience que seules des m&hodes rbalistes 
de négociations progressives fondées sur les rt%olutions 
%42 (1967) et 338 (1973) du Conseil de sécuritE condui- 
raient au succès. Pour la prernihre fois au cours de 26 années, 
cette façcn de procéder a permis de se rapprocher de façon 
concrète d’un règlement. Des mesures efficaces on: dté pri- 
ses, particulièrement en ce qui concerne les accords de déga- 
gement intervenus entre l’Egypte et Israël et entre Israël ct 
la Syrie. Les Etats-Unis ont eu le privilkge de participer acli 
vement au processus de négociation. 

41. Mon gouvernement est convaincu ct les succès enre- 
gistrés au cours de I’ann6e passée ont renforck cette convic- 
tion - que la seule façon de sortir de l’impasse actuelle et 
d’avancer vers la paix est de procéder par une sCrie d’accords 
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progressifs. Chaque nouveau pas accompli dans cette direc- 
tion aide à modifier les attitudes et à cr0er des situations 
nouvelles qui pcrmcttcnt d leur tour de prendre des mesures 
nouvelles afin de parvenir à un régiement équitable et per- 
manent. Les Etats-Unis s’engagent à poursuivre leurs efforts 
inlassables pour atteindre ce but. C’est ainsi que nous notons 
avec approbation que le Secr&airc gWra1, dans son rapport, 
a déclare : 

(( la poursuite de I’opdration de la FUNU est essentielle, 
non seulement pour maintenir le calme qui régne actuelle- 
ment dans le secteur Egypte-Israël, mais aussi pour contri- 
buer, si cela est ntkessaire, à des efforts ultkieurs en vue 
de l’instauration d’une paix juste et durable au Moyen- 
Orient, comme le Conseil de sdcurite l’a demandé » 
[S/11536, par. 421. 

42. Je suis heureux d’avoir l’occasion de fdliciter la FUNU 
de son travail remarquable au service du maintien de la paix 
et de la façon dont elle a su prdserver uh climat qui permet 
au processus de ndgociarion de se derouler. II est difficile 
d’exagérer le rûle constructif jou6 par ces soldats de la paix 
dans ces premieres mesures importantes. Voilà pourquoi je 
suis trks heureux de marquer I’apprkiation la plus grande 
de mon gouvernement au Secretaire gknt5ral et au personnel 
du Siége, ainsi qu’au commandant en chef de la FUNU, 
pour la façon d6voude et constructive dont ils ont rempli 
leur tâche. Je dksire aussi fdliciter le personnel civil et les 
observateurs de l’organisme des Nations Unies charge de 
la surveillance de la trêve (ONUST) et surtout les forces de 
la FUNU qui risquent quotiaiennemcnt leur vie loin dc 
leurs foyers et de leurs familles, au service de la paix. 

43. Je voudrais exprimer notre sympathie la plus profonde 
aux Gouvernements du Canada, du P&ou, de la Finlande, 
du Panama, de l’Indont%ie et de l’Autriche pour les pertes 
tragiques des membres de leurs contingents qui, au cours 
des derniers mois, ont donne leur vie au service de la paix. 
Nous demandons aux dekgations de ces pays de transmettre 
nos condoleances aux familles Bprouvdes de ces hommes 
courageux. Que leur sacrifice inspire nos efforts en vue d’ar- 
river à un rhglement permanent. 

44. Nous voudrions egalement remercier les pays qui ont 
fourni des contingents, pour leur dbvouement au service de 
la paix et de la skcuritd internationales, et pour le sentiment 
qui les a poussks à mettre à la disposition des troupes volon- 
taires pour ces opbrations de maintien de la paix. L’action 
de la FUNU a demontre indbniablement que les Membres 
de l’Organisation des Nations Unies étaient prêts à assumer 
la responsabilitk wllective du maintien de la paix interna- 
tionale, ce qui c:t important. Nous sommes tous d’accord 
pour reconnaitre qu’il est essentiel et vital que la FUNU 
fonctionne avec le plus d’efficacité possible et au moindre 
coût pour les Membres des Nations Unies qui partagent le 
fardeau financier du maintien de la paix. 

45. Nous savons également que le Sec&taire gkn&al, ceux 
qui ont fourni des troupes, tous les Membres des Nations 
Unies, le Conseii de sécuritC et I’Assemblde génCraie sont 
tous intéressés, au premier chef, à ce que cette force fonc- 
tionne de façon efficace. Selon mon gouvernement, ccttc 
efficacitk doit s’accompagner de la plus grande tkonomie. 
A la vdrité, la force la P!US efficace est en génkral la moins 
nombreuse. Mon gouvernement prie instamment le Secré- 

taire gknbral de poursuivre sa politique tendant à ce que le 
coût dc la FUNU soit le plus bas possible sans que cela nuise 
à un fonctionnement efficace et B un remboursement &qui. 
table aux gouvernements qui ont fourni dos troupes. Ma 
d&5gation est préte à travailler dans ce sens à la Cinquikme 
Commission, organe comp0tent de 1’Assembk g&kale. 

46. Les Etats-Unis ont vote en faveur du projet de r&olu- 
tion qui vient d’être adopte et qui prolonp,e le mandat de la 
FUNU pendant six mois encore, car ~OU!, sommes convain. 
tus que de nouveaux progrés vers un r&glcment au Moyen- 
Orient peuvent btre accomplis au cow dc cette période. 
Nous savons que les op&ations du maintien de la paix au 
Moyen-Orient sont cssentielies pour assurer la stabilité? pen- 
dant que se déroulent des négociations entre les parties. 
Mais nous sommer ‘qalement fermement convaincus que le 
maintien de la paix ne doit pas se substituer à un r&glemer,t 
justt et durable. 

47. M. MALIK (Ilnion des RBpubliques socialistes soviet& 
ques) [traduction du russe] : Monsieur le Président, avant 
d’exposer la position de la deldgation sovidtique sur la ques- 
tion dont nous discutons, j’aimerais vous fbliciter de tout 
c&ur de votre accession aux hautes fonctions de prksident 
du Conseil de skuritk L’exptkience des derniers jours a 
montre que votre tâche n’est pas facile, mais d en juger par 
les rkunions des membres du Conseil de skurit6 quiont dkjà 
eu lieu sous votre prdsidence, nous sommes certains qu: 
vous êtes eminemment capable de diriger les d&libkations 
du Conseil de skudtt! et de les mener à bien. Je tiens à sou- 
ligner particulikment - et je m’en rkjouis - que nos posi- 
tions sur la question dont nous discutons coïncident plei. 
nement. Et, une fois encore, je vous souhaite de tout coeur 
plein suc& dans l’exercice de vos fonctions si lourdes de 
responsabikk 

48. J’en viens maintenant à la question à l’ordre du jour, 
$ propos de laquelle lr, ddlkgation soviktique souhaite faire 
la dklaration que toici. Le Conseil de Jcuritk examine 
aujourd’hui un problkme d’une grande imporiance interna- 
tionale, puisqu’il s’agit de proroger, dans le secteur Egypte- 
Israël,.le mandat de la FUNU. L’importance de cette ques- 
tion tient à ce que la prbsence de la FUNU dans le secteur 
Egypte-Israël fait partie de l’ensemble d’efforts considkables 
déployes à l’khelle internationale pour parvenir g une paix 
juste et durable au Moyen-Orient. Un tkment essentiel de 
ces demarches internationales, et particuliéremcnt aux 
Nations Unies, doit étre la reprise efficace la plus rapide 
possible de la Conftkence de la paix de Gen&ve sur le Moyen- 
Orient. A cet Cgard, le maintien de la prksence de la FUNU 
dans le secteur Egypte-Israël est t,ne contribution positive 
au maintien de la paix dans la rkgion. 

49. Ne s’opposant pas à la prorogation pour une troisiéme 
période de six mois, la dékgation soviétique, s’inspirant des 
grandes lignes de la politique du Gouvernement de l’Union 
soviétique, croit devoir souligner cat6goriquement que le 
ddgagement des troupes au Moyen-Orient n’est qu’un pre- 
mier pas sur la voie d’un règlement géndral du conflit du 
Moyen-Orient. Cette prorogation ne saurait servir de pr& 
texte pour figer la situation actuelle. 

50. La d&gation de l’Union soviktique estime essentiel de 
réittrer trés fermement que l’établissement d’une paix juste 
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et durable au Moyen-Orient ne pourra se faire que si toutes 
les troupes isra0iicnnes sont rctir0cs do tous les territoires 
arabes occul~Os depuis 19U7 et si les droits 10gitlmcs du peu- 
pie arabo do Palestine sont garantis. Toi10 est, depuis le d6but. 
la fonnc position do principe de l’Union sovi0tique. Ii s’agit 
18 d’un probkme essentiel qui est, on fait, la pierre angulaire 
de tout rt?glement au Moyen-Orient. 

Sl . A cet Egard, nous vouions aussi souligner tout particu- 
ii&roment que la prorogation de la FUNU doit servir B de 
IIOUVCIIOS tentatives pour trouvor rapidement un r0glement 
poiitiquc radical de la situation. C’est là, en fait, i’idoe fan. 
damentaic que nous nous faisons de la dkision que vient 
de prendre le Conseil de s6curit0 de proroger le mandat de 
la FUNU de six mois cncorc, jusqu’au 24 avril 1975. 

52. La discussion gWraie à la présente session do I’Asscm- 
bide a montrb que l’immense majorite des Etats Mcmbros 
des Nations Unies sont iermement en faveur d’un r&giemcnt 
au Moyen-Orient, le plus rapidement possible, sur la base de 
i’&acuation totale do toutes les troupes israeiiennes de tous 
les territoires arabes qü’eiles occupent et de la garantie des 
droits légitimes du peuple arabe de Palestine. Plus de 100 
Etats Membres des Nations Unies se sont exprim& en faveur 
des droits idgitimcs du peuple arabe de Palestine et, qui plus 
est, ils ont vote en faveur de ces droits a I’Assembi~e g&& 
raie. Telle est la voiontd des Etats de la communautk inter- 
nationale. Ii faut que soient assurés les droits i~gitimes du 
peuple arabe de Palestine et que soient iibér& tous les ter- 
ritoires arabes occupt% depuis 1967; Israël ne pourra se 
soustraire a cette r6aiit6 politique internationale pas plus 
que ceux qui sympathisent avec lui et patronnent son agres- 
sion. 

53. Quant à la question du financement de la FUNU, la 
position de l’Union sovietique a &te exposée dans le d&aii 
au cours des deux derniéres consultations officieuses des 
membres du Conseil de skuritk, qui se sont d6ro.ui6es les 
15 et 17 octobre et auxquelles ont participe le SecrBtaire 
g&rai et ses adjoints. 

54. Comme nous l’avons dt5ja dit, nous estimons non fond6 
le d6passement des depenses de fonctionnement de la FUNU 
par rapport au montant qui avait et6 approuv6 par le Conseil 
de skurité et confirme par I’Assembiee g&$raie. Nous nous 
en tenons Bgaiement à l’avis selon lequel le Conseil de S&U- 
rit& pleinement responsable de la mise en œuvre des op6ra- 
tiens des Nations Unies pour le maintien de la paix, doit 
pouvoir füter les effectifs des forces des Nations Unies ainsi 
que le montant total des ddpenses y.aff&entes. L’effectif 
total de la FUNU a étk rame& à 4 SO0 hommes; les dépen- 
ses doivent donc être réduites dans la même proportil 1. 
SS. Nous avons relev6 Bgaiement la nbcessit6 pour le Secré- 
taire gCn&al de poursuivre ses consultations avec les Etats 
interes& dans le but d’approfondir 1’6tude du probiéme 
posé par l’indemnisation des Etats qui fournissent des con- 
tingents et de présenter uii rapport sur la question au Conseil. 
Une fois de plus, nous rappelons notre position quant à ia 
nécessité de réaliser le maximum d’kconomies pour le fonc- 
tionnement de la FUNU. Ces ckdits consentis par les Etats 
Membres des Nations Unies pour la Force, aux d6pens de 
leurs propres peuples, les contribuables, doivent être utilist% 
avec le maximum d’konomies. Une situation paradoxale 
existe en effet : les peuples du monde entier sont obli& de 

subir les consOquencos do l’agression isra0iiennc. Le Conseil 
de skuritd est on droit d’dtudier lu question de façon h faire 
supporter les d6ponses, tout au moins partleiiemont, par 
l’agresseur. 

56. La r6soiution adoptdc par 10 Conseil de skuritd doit, 
g notre sens, inciter le Socrbtairo gBn6rai d tout faire pour 
rt5aiiser le maximum d’bconomics dans 10s ddpcnscs do fonc- 
tionnement do la FUNU. Lc Conseil suivra l’exécution de 
ccttc rkkoiution. 

57. En dkldant de proroger une nouvciic fois ic mandai 
de la Force d’urgence des Nations Unies dans le secteur 
d’opkations Egypte-Israël, le Conseil de skuritt? ne pouvait, 
bien entendu, passer sous silence une question fondamon- 
talc : la iibcrtd de d6piacemont de tous ics contingents dans 
le secteur. A cet Ogard, nous oxprimons notre sincéro recon- 
naissance aux pays non alignés qui ont appuy0 l’initiative de 
l’Union sovi&iquo sur ce point. L’importance poiitiquc et 
pratique de cette question est manifeste. En offet, pour des 
raisons politiques, IsraEi fait prouve de discrimination a 
i’bgard des contingents do certains pays de la FUNU. Ii faut, 
enfln, mettre un terme à cette politique inadmissible de 
discrimination pratiqube par Israël. Ii s’agit de troupes des 
Nations Unies et non pas de troupes de tel ou tel pays qui 
n’ont pas l’heur de plaire a Israël. C’est là une question de 
principe, car l’absence de liberte de deplacement empêche 
la FUNIJ d’dtre une unit6 militaire vkitablement efficace. 
Cette attitude paralyse en effet la FUNU dans i’exkution 
de sa tâche. Qui plus est, le comportement d’Israël oblige 
le Conseil de skurite à envoyer dans ce secteur des effectifs 
plus nombreux qu’il ne serait nkessaire sans cette discrimi- 
nation, sans cette atteinte à la liberte de deplacement. C’est 
pourquoi la dkision prise aujourd’hui dans la résolution 
que le Conseil vient d’adopter reaffirme que la Force d’ur- 
gence des Nations Ilnies doit pouvoir fonctionner en tant 
qu’unit8 militaire intdprde et efficace dans tout le secteur 
d’opkations Egypte-Israël. A ce sujet, nousexprimonsnotre 
reconnaissance au reprksentant de i’lndon&ie qui a trouve 
la solution du probikme en proposant cette formule conve- 
nant B la majoritk des membres du Conseil. 

58. Je reiéve particuiiérement que le Conseil a clairement 
indiqud dans sa nkolution qu’aucune distinction ne doit 
étre faite dans le statut des diffkents contingents de la 
FUNU. Par cette dkision, le Conseil contraint Israël à met- 
tre un terme à toute discrimination a l’dgard de certains 
contingents de la Force. 

S9. Le r&gicmcnt politique de la situation au Moyen-Orient 
reste l’un des probiémcs ics plus brûlants de la politique 
internationale contemporaine. Ii faut que les décisions de 
l’Organisation et celles dc l’organe principal des Nations 
Unies chargé du maintien de la paix et de la sdcurité inter- 
nationales, le Conseil de sécurit6, soient enfin respectoes; ii 
faut que soient iibkrks les terres arabes occupees par Israël; 
ii faut que les intérêts légitimes du peuple arabe dc Palestine 
soient respect&, de ~nhe que son droit à un foyer national. 
Si nous vouions que règne WC paix durable au Moyen-Orient, 
nous devons y  veiller dans les meilleurs d6iais. Comme le 
disait, dans une intervention récente, le Secrétaire générai 
du comité central du parti communiste soviétique, le cama- 
rade Brejnev : 
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(( Au MoycwOricnt doit rbgncr cnfïn une paix juste et 
durable. II y  va de la s6curit6 de (ous les Etats de la region, 
y  Compris Israbl, et nous sommes convaincus que cette 
paix finira par &re btabiie, car telle est la volonté des peu. 
pies, tel est I’intdrSt même de la s8curité mondiale. 1) 

60. Que dire maintenant d’une intervcntiott que nous avons 
entendue a la s8ancc d’aujourd’hui dans laquelle l’orateur, 
pour la centibmc fois, a repris sa formule rebattue, dont 
tout Ic monde es1 lasse, des deux (( supcrpuissanccs » ? 
Comme un vieux disque ray6, il rdpétc toujours la même 
chose. Pourquoi a-t-il bcsom d’une telle rdpdtition ? Bh bien, 
pour dissimuler sa propre position, la position de son pays. 
Cette position résulte à l’dvidence dc ses discours ct de ses 
votes. II se rbjouit méchatiiment lorsque les repr6sentants 
des grandes puissances ne s’entendent pas sur la fortnulation 
des rdsolutions élaborees par le Conseil de sdcurité. 11 serait 
encore plus content et se rejouirait davantage si les diver. 
gettces de VU~S SC transformaient en affrontements plus gra. 
vcs. Au Moyen-Orient, son pays est favorable non B une 
paix juste et durable mais au chaos, pour powoir pechcr en 
eau troublc. Faute d’argunwts, il arrive B nous citer des 
proverbes saugrenus. II est difficile de juger de l’effet que 
produisent ces proverbes dans la langue de l’orateur, mais 
j’ai entendu ces proverbes dans la traduction russe et cela 
m’a rappelé un vieux proverbe ukrainien populaire que j’ai 
dkja eu l’occasion de citer : « II y  a des fleurs dans mon jar- 
din, et mon oncle habite à Kiev ». Et le peuple de chez nous 
utilise ce proverbe lorsque quelqu’un dit des absurdités. 

61. Nous sotmnes fiers qu’au Conseil de sécurité nous 
soyons, sur cette importante question, db côte du tiers 
monde, tandis que celui qui s’érige en protecteur et ami du 
tiers monde est de l’autre côte de la barricade. Noussommes 
fiers qu’avec les representants du tiers monde au Conseil de 
securite, en octobre de l’ann6e dernière, sur l’initiative des 
pays du tiers monde et avec notre appui, ait &6 cr&e la 
Force d’urgence des Nations Unies, pour la premibre fois 
dans l’histoire des Nations Unies. dans des cunditions se rap- 
prochant des dispositions de la Charte. Cette operation des 
Nations Unies nous rapproche en effet par son caract&re et 
son execution des dispositions de la Charte, mais nous n’y 
sommes pas encore tout & fait. II arrive assez souvent au 
Conseil de ne pas suivre de prés I’ex&ution de ces opt+ations. 

62. Nous soutenons que les opdrations de maintien de la 
paix doivent être menees par le Conseil de sdcuritd. Le Con- 
seil doit être le martre et :e commandant en chef de ces 
op&ations ainsi que des forces d’urgence des Nations Unies 
constituées pour I’ex&ttion de ces opkrations. Voilà qui 
est pleinement conforme à la Cl;artc et, depuis 29 ans que 
nous si@cons dans cette organisation, nous luttons dans cc 
sens. Nous sonune~ trés heureux d’avoir à cet égard aussi un 
front uni avec les pays du tiers monde. 

63. Quant à l’aide au peuple arabe dans sa lutte légitime 
contre l’agression israélicmie pour rccouvw les terres qui 
lui appartiemwit, et à I’aidc au peuple arabe de Palestine 
pour qu’il recouvre ses droits I@ititnes, le monde entier sait 
que l’union roviétiqu- n’a cesst? de la leur prodiguer dans 
leur lutte juste et sacrée. 

64. LC chef de la d&?gation chinoise a eu lors de la discus- 
sion &brale à la vingt-ncuvibmc session de I’Awmbléc 

gén6ralc2 des paroles élogieuses pour les grandes victoires 
militaires du pcuplc dgyplicn cn octobre dc I’annee dcrnitirc. 
Mais il a passé sous silence le notn de celui qui a fourni Ics 
armes pour cc11c victoire, elles n’ont pas &é fournies par le 
pays dc I’oratcur CII question, mais par l’Union sovlétiquc 
ct son peuplc, et ce sont Ics armes les plus modernes, les 
fus& les plus perfectionnées qu’a fournies l’Union sovi&i. 
que. Voihi qui a assuré ces victoires. Ainsi, les calomnies 
contre l’Union sovidtique à propos de la question du Moyctl- 
Orient n’ont qu’mi but : camouilcr la position de ceux qui 
les lancent, et qui, CII fait n’aident pas le pcuplc arabe ù 
rcmportcr la victoire et à SC débarrasse; de I’agrcsseur. Voilà 
la diff&encc entre !‘attitude dc l’Union sovi&ique et dc son 
peuple, et celle des dit gcants du pays au nom duquel es1 
intervenu cet orateur. 

6.5. II est naturel que nous soyons fiers que, du haut de In 
tribune de la sixiéme session extraordinaire que I’Assembldc 
@neraIe a tenue sur le développement et Ics matiércs pre. 
mi&res, le Prdsident du groupe des pays non alignés, I’étni. 
rient diplomate, ministre des affrircs étran&es dc I’Alydrie, 
M. Bouteflika3, ait exprimé sa reconnaissance aux pays 
socialistes pour l’aide et la coopération qu’ils ont apportdes 
aux pays en développement ct aux pays du tiers monde. 
M. Boutcflika a déclaré effectivement que lespayssocialistcs 
sont les alli6s naturels des pays non alignés et des pays cn 
ddveloppement. D’ail!eurs, ce fait est de notoridté publique. 

66. Nous avons entendu du haut de la tribune de la vingt. 
neuviéme session de l’Assemblée g6ndralc une autre d&lara. 
tien, celle de notre ami le ministre des affaires &rangbres 
de l’Egypte, M. Fahmy4. Il a fait l’éloge de l’amitié et de la 
coopération entre son pays et l’Union sovi&ique et a rappel6 
le soutien que l’Union sovidtique apporte à la lutte meni?e 
par l’Egypte pour une juste cause. 

67. Quant à l’aide apportée par l’Union soviétique au peu. 
ple arabe de Palestine dans sa lutte ldgitime pour ses droits, 
je me permettrai de citer un t&gratntce de Yasser Arafat 
publie aujourd’hui dans 12 pres;e sovietique. Le prdsident 
du cotnitt? exécutif de l’organisation de libdration de la 
Palestine, M. Yasser Arafat, a exprime au SecrBtaire &&a1 
du ComitB central du parti communiste de l’Union sovi&i- 
que, le camarade Erejnev, sa profonde reconnaissance pour 
la position categorique adoptde par l’Union soviétique et 
les pays de la communaut8 socialiste :n faveur du peuple 
palestinien et de sa juste cause. Le t&gramme se lit comme 
suit : 

« Votre discours )) - il s’agit d’une allocutiun prononcbe 
r6ccmtnen: par le camarade Brejnev ~ (( prononcé dans la 
capitale dc la République de Moldavie, Kichinev, dans 
lequel vous avez declaré votre résolution d’aider fcrme- 
ment notre peuple dans sa lutte pour obtenir ses droits 
16gitimes et, notamment, son droit à un foyer national, a 
laissé une empreinte indéICbile dans l’9me de nos masses 
.populaires courageuses et combattantes. 
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ti Notre peuple n’oubliera pas la posiiion de principe 
que vous avez adoptde, ainsi que celle des peuples de la 
grande Union des Republiques socialistes sovietiques, 
pour l’appuyer en cette heure penible pour !ui, alors qu’il 
est en butte aux visees de I’imperialisme et du sionisme 
qui cherchent à aneantir son existence en tant que nation. r) 

C’etait la ma bréve repense au disque use au sujet des 
(< deux superpuissances r). 

68. M. JANKOWITSCH (Autriche) [itlterprétatiort de l’an- 
glais] : Monsieur le President, ma délégation considere com- 
me un privilege le fait de travailler sous votre sage direction 
durant le mois en cours. Le mois d’octobre, par tradition, 
est toujours trCs charge et trés important pour le Conseil. 
Mais nous sommes certains que votre tact, votre experience 
et vos qualites de diplomate, ainsi que le prestige internatio- 
nal et la politique pacifique de votre pays, la Republique- 
Unie du Cameroun, nous seront d’un precieux concours. 

69. Nous voulons egalement remercier votre predecesseur 
à la presidence du Conseil, l’ambassadeur Richard, du 
Royaume-Uni. Nous lui devons un hommage particulier, car 
il n’a pas essaye de partager avec d’autres, par des reunions 
et des consultations, sa lourde tâche. Si l’on tient compte 
de son txperience parlementaire bien connue qui l’a ter tai- 
nemcnt servi dans ses fonctions de président, cala a dd repré- 
senter pour lui un sacrifice dont nous lui savons gre. 

70. Nous venons de prolonger pour une nouvelle periode 
de six mois le mandat de la FUNU, et il me semble donc 
approprié de revenir en arriére et d’examiner la situation 
telle qu’elle se presentait il y  a un an à peine. Dans la nuit 
du 21 au 22 octobre 1973, le Conseil de securite a adopte 
la resolution 338 (1973) présentee par les Etats-Unis et 
l’Union sovietique. L’une des principales dispositions de 
cette resolution demandait un cessez-le-feu immediat au 
Moyen-Orient. La creation de ia FUNU par le Conseil de 
securi& quelques jours plus tard [résolution 340 (1973)], a 
et6 le complement indispensable à cette decision capitale. 
71. Si l’on examine la P&ence et les activites de la FUNU 
au Moyen-Orient en un an d’existence, on peut dire sans 
exagerer qu’il s’agit là de l’une des operations les plus effi- 
caces et les plus reussies jamais mises sur pied par I’Organi- 
sation des Nations Unies dans l’histoire du maintien de la 
paix. Pour s’en rendre compte, il suffit de comparer la situa- 
tion qui existait auparavant, alors que la confrontation mili- 
taire etait si grave qu’elk pouvait à tout moment degenbrer 
en un conflit aux consequences incalculables, avec le calme 
qui régne depuis un certain temps ‘dejà dans le secteur 
Egypte-Israël. 

72. S’il était besoin d’autres preuves, cette opération a 
démontré que l’Organisation des Na:ions Unies peut jouer 
un rôle essentiel dans le maintien de la paix et i’etablisse- 
ment de la paix. Cette operation prouve, en outre, qu’en 
depit des divergences anciennes sur les principes du maintien 
de la paix, une operation de ce genre peut cependant étre 
mise sur pied lorsque tous les membres de l’organe principal 
des Nations Unies charge du maintien de la paix et de la 
dcurité internationale sont disposés et determines à laisser 
de côte leurs divergences d’opinions sur les questions de 
principe lorsque surgit une situation trés dangereuse qui 
exige ues mesures rapides, decisives et concertées. 

73. Je ne veux pas entrer dans le detail de ces questions, 
car nous les connaissons tous. Quelle que soit l’attitude que 
l’on puisse adopter en ce aui concerne les fonctions et les 
responsabilités respectives du Conseil et du Secrétaire géné- 
ml pour ce qui est des opérations de maintien de la paix, un 
élement doit, ri notre avis, btre souligne : les rapports et 
l’interdependance exemplaires qui existent entre le Sec& 
taire general et le Conseil de securite. Cet élement a joue un 
raie Important dans la creation de la FUNU et, ensuite, 
dans la façon fructueuse dont elle s’est acquittée de ses 
fonctions. 

74. Le Conseil a Bté tenu pleinement informe de toutes 
les questions relatives à la politique, à l’organisation et à 
l’operation de la Force, et il s’est luimême prononcé, à 
maintes reprises, officiellement ou par des consultations 
officieuses, sur differentes questions concernant cette ope- 
ration. Voilà pourquoi je crois qu’il est important de rendre 
hommage au Secretaire general et à ses collaborateurs, qui 
étaient charges soit de mettre Poperation sur pied, soit de 
l’administrer, ainsi qu’au commandant en chef et à tout le 
personnel militaire pour les services insignes qu’ils ont ainsi 
rendus à la cause de la paix. Nous leur rendons hommage 
non seulement en qualité de membre du Conseil de skurite, 
mais également en qualite de pays qui, jusqu’au debut du 
mois de juin de cette annee, a contribue à la FUNU en four- 
nissant des contingents. 

75. Je crois que des pays co,‘rme le mien qui ont Bte direc- 
tement meles à cette operation peuvent peut-etre, à plus 
juste titre, temoigner de la necessité particuliére qu’il y  a 
pour cette force de fonctionner en tant qu’unité militaire 
integree et efficace dans tout le secteur d’operation. Car 
cela est important non seulement sur le plan politique, mais 
aussi en ce qui concerne le statut et l’efficacitb, comme aussi 
pour ce qui est du moral de toute force multinationale. Et 
nous esperons qu’au fur et à mesure que l’opération se 
poursuivra on pourra egalement progresser dans ce sens 
grâce à la decision prise par le Secretaire general. 

76. Un autre aspect que l’Autriche, en tant que pays ayant 
fourni des troupes, juge quant a elle trés important, mais 
qui, je pense, interesse egalement tous les Membres des 
Nations Unies, est celui de l’apport de moyens financiers 
appropries pour les operations passees et futuresde la Force. 
Nous pensons que le principe presque tiniversellement 
reconnu de la responsabilite collective du maintien de la 
paix que nous, comme beaucoup d’autres, avons toujours 
preconise au sein des diverses instances des Nations Unies, 
est en l’occurrence particuliérement pertinent. Pour la pre- 
miere fois dans l’histoire de l’organisation, ce principe a Bté 
applique lors de l’Établissement de la Force. 

77. En ce qui csncerne le financement de la Force, et en 
fait en ce qui co~erne les operations de maintien de la paix 
en general, deu-< considerations fondamentales doivent ser- 
vir de point de départ : celle d’une efficacité maximale et 
celle d’une économie maximale. La considération d’une 
(t Économie maximale a peut et doit intervenir, mais seule- 
ment dans la mesure où cela ne porte pas atteinte aux pos- 
sibilites de la Force d’executer efficacement son mandat, 
et elle ne doit nullement être un facteur qui risque de met- 
tre en danger la securite ou la sante des troupes sur le terrain 
dont, tous, nous sommes responsables. 
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78. Je tiens à assurer le Conseil de skuritd que les petits 
pays comme l’Autriche prennent tr&s à coeur leur rôle dans 
le maintien de la paix internationale et dans les opkations 
de maintien de la paix des Nations Unies. Leur rôle est peut- 
Qtre plus modeste - certes, il est plus modeste - que celui 
de plusieurs autres élthnents de ce processus, mais, nean- 
moins, il est indispensable. Et je suis certain que les petits 
pays sont tout à fait prêts et dispos& à assumer leur part du 
fardeau en fournissant des contingents, ou autre chose si 
besoin etait. Mais j’ai également le sentiment trOs ferme 
que, tous, nous avons intérêt à maintenir cette bonne 
volontk, à la renforcer même, et à ne pas crt?er des condi- 
tions où la part despetitspaysdeviendraient matkiellement, 
et partant politiquement, insoutenable. J’espBre qu’il sera 
tenu compte. de ces observations lorsque la question du 
financement de la Force pour le passé et pour l’avenir sera 
examinde dans les organes appropriés des Nations Unies. 

79. En conclusion, je pense qu’il faut insister sur le fait 
suivant : cette force, de meme que toute autre force d’ur- 
gence des Nations Unies, n’est pas et ne doit pas être un 
substitut à une paix vkritable dans la @ion. La Force ne 
doit pas devenir une fin en soi et courir ainsi le risque de 
devenir une autre engagement illimite de la part de notre 
organisation. En prorogeant pour une pkiode additionnelle 
de six mois le mandat de la Force - décision à laquelle mon 
pays vient de participer -, nous ne devons pas oublier que 
cette opkation n’est qu’un instrument, certes indispensable, 
au service de notre objectif ultime qui est de lutter avec 
encore plus de ddtermination pour un règlement politique 
juste et durable au Moyen-Orient. Cet effort ddcidk, fonde 
sur des principes itablis dans les rtkolutiork du Conseil de 
S&urit&, ne souffre pas de dkogation quelle qu’elle soit. 

80. Aujourd’hui, notre conseil a fait une nouvelle contri- 
bution. D’autres efforts patients et constructifs sont en 
cours actuellement pour atteindre le but fixe. Nous esp& 
rslls que ces efforts seront couronnks de succés et nousnous 
engageons à donner un appui ferme et constant pour la 
cause d’une paix juste et durable au Moyen-Orient, 

81. M. SALAZAR (Costa Rica) [intemrétation de kpo- 
gnol] : Monsieur le Prdsident, ma d&gation tient à se join- 
dre à ceux qui vous ont adresse des fklicitations à l’occasion 
de votre accession à la prdsidence du Consed de st?curitk 
pour le mois d’octobre. Je n’avais pas eu encore la chance 
de le faire au nor de ma dblegation et en mon nom person- 
nel, et je suis ;.es heureux de relever que votre pays et celui 
que je reprksente entretiennent de cordiales relations et 
qu’ils se confondent, en tant que pays en voie de dévelop- 
pement, dans la lutte et les préoccupations qui les inspirent 
en vue de parvenir à des conditions de vie meilleure pour 
leurs peuples. 

82. Passant maintenant à la question qui nous occupe, ma 
délégation tient à dire qu’elle a lu avec le plus vif intirêt le 
rapport du Secrétaire général. Ce rapporl constitue un 
exposk prCcis de la mission dklicate qui a Bté confiée à la 
FUNU au Moyen-Orient. Son analyse dkmontre et confirme 
la justesse de la décision prise par 1~ ’ Jnseil de skcurité lors- 
que, il y  a un an, il a décidé de créer la Force d’urgence des 
Nations Unies au Moyen-Orient. Un an plus tard, on ne peut 
qu’éprouver une profonde satisfaction de voir que, grâce à 

IWablissement de la FUNU et au r6le dtkisif qu’elle a jout? 
dans les affaires du Moyen-Orient, les espoirs d’une paix 
juste et durable ne sont pas de vagues et lointaineschiméres. 
Si le rôle primitif de la IWNU fut de garantir le respect de 
l’accord de cessez-le-feu demande par ce conseil, il est cer- 
tain que la façon dont elle s’acquitta par la suite de sa tkhe 
dans les accords de degagement des forces dloigna le danger 
de nouvelles confrontations armees, et qu’elle établit par là 
des conditions qui n’avaient jamais exist6 auparavant pour 
que les parties directement intdressks puissent parvenir à 
un accord concret de paix. 

83. Ma dtilégation tient à exprimer ses vifs remerciements 
au Secretaire gWral pour la façon dont il s’est acquitté de 
ses responsabilitds en ce qui concerne la FUNU. Il s’est 
acquitte scrupuleusement du mandat que le Conseil lui avait 
confie et les rapports qu’il nous P&ente pbriodiquement 
r6vélent le souci qu’il a de la rt+ussite des opdrations de la 
FUNU. 

84. Il faut espérer que, dans un proche avenir, les parties 
directement intkess6es au conflit du Moyen-Orient repren- 
dront les nkgociations en vue de parvenir à l’objectif de 
façon durable. Dans les circonstances actuelles, nous ne pou- 
vons que proroger de six mois additionnels le mandat de la 
FUNU, et c’est pourquoi ma delegation a vote en faveur du 
projet de resolution S/11542. 

85. Sir Laurence McINTYRE (Australie) [interprdtation 
de l’anglais] : Monsieur le Président, je voudrais tout d’abord 
vous exprimer ma reconnaissance pour le r6le bienveillant 
et heureux que vous avez jout? dans les delibkrations de ce 
conseil et vous assurer de la pleine coopkation et de l’appui 
entier de ma dklkgation pour le reste du mois. Si votre pr& 
dkesseur, le representant du Royaume-Uni, n’avait pas 
rkubri habilement à maintenir pendant le mois de septembre 
une harmonie telle qu’il n’a pas eu besoin de r6unir le Con- 
seil, nous lui aurions sans nul doute accordé le meme appui. 

86. Ma dklegation a vot6 en faveur du projet de rksolution 
S/ 11542 pour les mémes raisons qui l’ont amende d appuyer 
la rt%olution 346 (1974) adoptbe par le Conseil le 8 avril 
dernier, Nous avions alors pense - et nous continuons de 
penser - que la prksence constante de la FUNU au Moyen- 
Orient est indispensable, non seulement pour le maintien 
du calme qui règne dans sa zone d’opkration, mais encore, 
et c’est tout aussi important, pour la crdation d’un climat 
qui permette de trouver une solution définitive aux probl& 
mes du Moyen-Orient. Nous sommes particuli&rement con- 
scients du fait qu’à l’heure actuelle, se déroule toute une 
sCrie de consultations et de négociations entre les parties les 
plus directement interessdes. C’est pourquoi nous estimons 
que toute mesure que nous prenons ici doit venir completer 
ces consultations et doit contribuer, par totos les moyens 
possibles, à leur succès. En votant pour le renouvel1emel.t 
du mandat de la FUNU, aujourd’hui, le Conseil a donc 
assuré que ces nCgc]ciations peuvent se poursuivre, en esp& 
rant, bien sûr, que, sur le terrain,la situation militaire restera 
calme. 

87. Nous avons ktudié le rapport du Secrétaire général 
avec toute l’attention qu’il mérite et nous le félicitons, lui 
et ses collaborateurs, de nous avoir encole une fois fourni 
les renseignements les plus comple. : sur la FUNU. V?I:S lu, 

SOI 

tic 

tic 

88 
brl 
Ta 
SUI 
CO 
cie 
civ 
v  
et 

89 

iZ 
Po 
de 
CO 
d’< 
1eL 

90 
1% 
du 
de 
FI 
fac 
FP 
60 
mt 
les 
lio 
d’; 

z 
P 
mr. 
ne 
qu 
I’a 
dé 
mr 
81 
mc 
qu 
mt 
en, 
sel 
9” 
91 
Nii 
rns 
on 
COI 
Il ! 
de 
ICU 

Y’ 
del 
les 
éb 

9 



sommes egalement reconnaissants des rapports sur l’evolu- 
tion de la situation qu’il publie réguliérement depuis la crea- 
tion de la Force. 

88. Le rapport du Secretaire genéral pose un certain rlorn- 
bre de questions sur lesquelles j’aimerais dire quelques mots. 
Tout d’abord, en ce qui concerne les operations de la FUNU 
sur le terrain, flous devons tous feliciter une nouvelle fois le 
commandant de la Force, le general Ensio Siilasvuo, les offi- 
ciers et les hommes des contingents ainsi que le personnel 
civil, pour le travail qu’ils ont effectue dans des conditions 
qui sont loin d’être idéales. 11s se sont acquittesefficacement 
et effectivement des tâches que leur avait confieesle Conseil. 

89. En dcuxiéme lieu, ma delegation tient à transmettre 
au Canada, au P&ou et aux familles affligees des officiers et 
hommes de troupe tombés sur le terrain ses condoleances 
pour les pertes tragiques qu’ils ont subios au cours des six 
derniers mois. Nous ne sommes que trop douloureusement 
conscients du fait que des soldats, même s’ils n’ont pas 
d’ennemis, ne sont pas pour autant à l’abri de perte? dans 
leur service pour la cause de la paix. 

90. En troisieme lieu, ma delegation partage, elle aussi, 
I’inquietude exprimee par d’autres, tant par des membres 
du Conseil que par des delegations non membres, 4 l’égard 
de la situation financière dans laquelle se trouve placée la 
FUNU. Le Secretaire general nous a dit que, s’il doit faire 
face à toutes ses obligations à i’egard de la FUNU et de la 
FNUOD, il faudrait 23,6 millions de doilars en plus des 
60 millions de dollars prevus au budget pour les 12 derniers 
mois. Nous notons aussi que, pour les six mois ulterieurs, 
les coûts prévus pour l’operation sont de l’ordre de 40 mil- 
lions de dollars. Nous nous rendons compte, comme le font 
d’autres qui rappellent les circonstances qui existaient au 
moment oh la FUNU a Bte crt?be et la rapidite avec laquelle 
la Force a et& constituee, que les coûts prevus à l’origine ne 
pouvaient être que provisoires et que, inevitablement, des 
modifications auraient lieu et des ajustements s’avëreraient 
necessaires. Nous savons egalement qu’il existait des facteurs 
qui echappaient au Cont&e du Secretariat. Néanmoins, 
l’ampleur des ajustements que le Secretaire general consi- 
dére comme nécessaires est deconcertante, pour le moins, et 
ma delégation pense qu’il conviendrait d’examiner en detail, 
à une date rapprochee. les finances de la FUNU à la Cinquiè- 
me Commis:ron de I’Assemblee genérale. Nous pensons 
qu’il est important d’explorer toutes les possibilites qui per- 
mettraient d’ehminer ou, tout au moins, de reduire, ces 
engagements auxquels doit faire face le Secretariat. Nous 
serons prets à participer à toute discussion active sur ces 
questions. 

91. Avec la création de la FUNU, l’Organisation des 
Nations Unies a innové dans la façon dont une force de 
maintien dc la paix a éte financee. Les membres du Conseil 
ont accepté d’assumer la responsabilité collective de son 
tout, ce qui, selon nous, constitue une évolution heureuse. 
Il s’ensuit que, dans la discussion de la situation financière 
de la FUNU, tous les membres doivent pouvoir exprimer 
leurs vues. L’autorite suprême sur les operations de la Force, 
y  compris, naturellement, son coût total, doit, certes, rési- 
der dans ce conseil, mais il convient, ct il est logique, que 
les commissions et comités compétents entreprennent une 
étude detaillée des aspects financiers de la Force. 
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92. Pour conclure, je voudrais exprimer l’espoir que, au 
cours de la periode pour laquelle le mandat a Bte renouvelé, 
nous progresserons vers la realisation d’un régloment juste 
et durable au Moyen-Orient. La route ne sera pas facile, 
nous le savons; il y  aura de nombreuses difficultes à surmon- 
ter et, ce faisant, toutes les parties devront, sans aucun 
doute, faire preuve des memes qualités d’homme d’Etat, de 
la même bonne volontd et de la même patience qui nous 
ont permis d’avancer jusqu’au point où 110~s en sommes 
sur lc chemin de la paix. 

93. M. RICHARD (Royaume-Uni) [irtterprétatiot~ de I’atl- 
g/aiu] : Monsieur le Président. je voudrais, pour commencer, 
vous féliciter de votre accession aux hautes fonctions de 
president du Conseil de sdcuritt?. Apres les rigueurs du mois 
d’aout et les efforts du mois d’octobre, le mois de septcm- 
bre sera peut-être retrospectivement consiuere comme une 
periode de calme et de s&enité. En tout cas, vous reconnaî- 
trez, je pense, que je vous ai transmis un Conseil de sécurité 
reposé. 

94. Ma delégation s’est fait un plaisir de se joindre aux 
membres du Conseil de sécurite qui ont appuyé le projet de 
resolution que nous venons d’adopter. Nous partageons, en 
effet, l’avis du Secretaire géneral tel qu’il est exprime dans 
SOI~ rapport, à savoir que le maintien de la Force d’urgence 
des Nations Unies est indispensable pour creer les conditions 
necessaires aux negociations qui, nousl’esperons,aboutiront 
à un réglement juste et durable. Nous ne voudrions pas que 
cette force, creee à titre d’urgence, devint permanente, pas 
plus que nous ne voudrions que le degagement actuel soit 
confondu avec ce réglement complet, juste et definitif que 
nous tous recherchons encore. Nous estimons cependant 
que le rôle joue par la Force des Nations Unies au cours des 
douze derniers mois Btait necessaire et utile, et nous pensons 
qu’il continuera d’etre nécessaire pendant les six mois a 
venir. La contribution que notre organisation a faite et con- 
tinue de faire a la paix dans la region est telle, je crois, que 
nous pouvons en être fiers. 

95. Je me joins aussi à ceux qui ont felicite la Force de la 
façon dont elle s’est acquittee de ses fonctions difficiles, 
parfois delicates, au cours des six derniers mois. De New 
York, il est trop facile, parfois, d’oublier les problèmes et 
les Epreuves que connaissent ceux qui doivent agir sur le 
terrain, et je crois que nous avons une dette particuliére de 
gratitude envers les pays qui ont fourni des contingents à la 
Force. En effet, c’est d’eux que nous dependons si nous 
voulons que I’ONU continue de s’acquitter de son role essen- 
tiel de maintien de la paix. Nous savons pertinemment les 
sacrifices que cela a imposé à ces nations, des sacrifices trés 
reels et parfois tres douloureux. Je songe, par exemple, à 
l’accident aerien tragique cle l’avion des Nations Unies, cn 
Syrie, au mois d’aoilt, au cours duquel neuf membres du 
contingent canadien ont perdu )a vie. 

96. C’est consciente de tout cela que notre délbgation est 
d’avis que les pays qui ont fourni les troupes devraient Çtrc 
indemnises de façon appropriee pour les services rendus; 
nous pensons, en particulier, aux pays à qui 011 peut le moins 
demander de faire des sacrifices financiers qui viendraient 
s’ajouter aux autres sacrifices qu’ils consentent déjà. Natu- 
rellement, il nous serait en même temps trés difficile d’ac- 
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cepter que le remboursement soit fixe à un montant supé- 
rieur à celui qui est strictement necessaire à l’entretien des 
troupes. Nous espérons qu’une solution équitable pourra 
étre trouvde, qui accorderait une indemnisation adequate et 
juste aux pays qui apportent leur contribution tout en 
rdpondant au souci exprime ici, au Conseil, à savoir que la 
Force doit être gérée de la façon la plus economique possible. 

97. Je voudrais ensuite rendre hommage aux efforts du 
Secrétaire géneral et de son persùnncl pour I’efficacite et 
l’intelligence avec lesquelles la Force a ete gerbe. Nous som- 
mes parfaitement conscients des problemes et des incerti- 
tudes dont leur tâche est semée, compte tenu particulière- 
ment des circonstances et de la rapidite avec laquelle la 
Force a dû être créee l’an dernier. 

98. En même temps, je suis sûr que le Secretaire géneral 
aura pris bonne note du souci exprime par les membres du 
Conseil qui souhaitent que la Force soit gerce avec le maxi- 
mum d’efficacitd et d’Économie. Nous partageons cette pre- 
occupation, Nous estimons normal que le Conseil, qui est 
responsable de la Force, donne nettement son avis sur la 
question. Nous croyons que les deux considérations d’eco- 
nomie et d’efficacite devraient s’allier; mais si importante 
que soit la consideration financiere, elle ne doit à aucun 
moment nuire à I’efficacite de la Force dans l’execution de 
son mandat. 

99. Enfin, je voudrais riaffirmer ce que j’ai dit au Conseil 
en avril, lors du deuxieme renouvellement du mandat de la 
Force [I765e séance]. A I’epoque, nous avions fait nette- 
ment le départ entre :a Force d’urgence actuelle et toute 
autre force plus permanente de maintien de la paix qui pour- 
rait être créée par la suite, pour garantir le respect d’un 
règlement en vertu de la résolution 242 (1967) du Conseil. 
Nous n’avons pas l’intention de nous mettre en avant, mais 
nous sommes prtts à jouer notre rôle dans une force qui 
pourrait étre creee ultérieurement, et nous sommes de même 
prêts à jouer un rôle utile dans les négociations. 

100. M. KANE (Mauritanie) : Le chef de la deligation 
mauritanienne au Conseil de s&urité, l’ambassadeur El Has- 
sen, etant actuellement en mission gouvernementale, l’hon- 
neur et le privilege m’echoient de vous adresser, monsieur 
le President, les felicitations sincères de la délegation mauri- 
tanienne pour votre accession à la presidence du Conseil de 
sdcurite ce mois-ci. Tous ceux qui ont eu le privilege de tra- 
vailler avec vous vous reconnaissent des talents de diplomate 
habile, discret et patient. Les felicitations de ma delegation, 
au-delà de votre personne, vont à votre pays, la Republique- 
Unie du Cameroun, avec laquelle mon pays, la Rdpublique 
islamique de Mauritanie, entretient des relations amicales, 
fondces sur une coopcration fructueuse et mutuellement 
bénéfique. Je suis persuadé que sous votre sage présidence, 
les travaux du Conseil de securité seront menés à bonne fin. 

101. Permettez-moi aussi, monsieur le Président, d’expri- 
mer notre reconnaissance et notre gratitude à votre prCd& 
cesseur, l’ambassadeur Richard, du Royaume-Uni, pour le 
tact et le sens de l’équité avec lesquels il a dirigé les travaux 
durant le mois Bconlé. 

102. Je voudrais également saisir cette occasion pour 
adresser les condoléances de ma délégation à la délégation 
sœur de l’Irak pour la perte cruelle que son pays a subi en 

la personne du Ministre des affaires étrangeres de l’Irak, 
decede il y  a quelques jours au Maroc, Que le peuple irakien 
et son gouvernement trouvent ici l’expression de nos condo- 
léances attristees. 

103. La recherche de solutions justes et durables par des 
voies pacifiques a éte de tout temps la constante de la poli- 
tique extérieure du Gouvernement mauritanien, comme elle 
a ete et demeure la preoccupation fondamentale de la del& 
gation mauritanienne au Conseil de s&urit& L’appui que 
ma delégation a donne à la résolution qui vient d’être adop- 
tée par le Conseil de s&urité et concernant la reconduction 
du mandat de la Force d’urgence des Nations Unies au 
Moyen-Orient illustre assez éloquemment cette position de 
mon gruvernement. 

104. Nul n’ignore qu’en depit des efforts louables faits au 
Moyen-Orient pour qu’enfin s’instaure dans cette rdgion 
une paix juste et durable, la situation de ni guerre ni paix 
qui y  est entretenue par certains et qui est, temporairement, 
à leur avantage, peut si chaque instant engendrer un conflit 
aux consequences incalculables. 

105. C’est donc pour soutenir les efforts du Conseil de 
sécurité et preserver cette chance de paix aux contours 
encore imprecis que ma delegation a apporté son appui à la 
resolution qui vient d’étre adoptee. Il va sans due que cette 
reconduction du mandat de la FUNU - qui entraîne des 
dépenses supplementaires pour certains pays en voie de 
developpement et qui constitue un sacrifice important pour 
les pays ayant des contingents militaires dans la zone - doit 
être mise à profit pour rdaliser des progrès substantiels dans 
la voie d’un reglement fonde sur la justice et le droit. 

106. Nous esperons que la volontd des pays arabes et leurs 
bonnes dispositions de parvenir a un rbglement politique du 
conflit ne seront pas, une fois encore, interpretees par les 
sionistes de Tel-Aviv comme une faiblesse. La volonte una- 
nime des pays arabes de reccnquérir leurs terres occupdes 
par tous les moyens est une realite qui s’impose aujourd’hui 
et qui s’imposera davantage si les efforts de paix que 
deploie le Conseil de secmite devaient Echouer. 

107. Ma delegation, en ce qui la concerne, ne peut qu’ex- 
primer le souhait ardent que cette période supplementaire 
permettra l’instauration d’une paix juste et durable au 
Moyen-Orient. 

108. M. ANWAR SANI (Indonésie) [interprétution de lirn- 
glais] : Monsieur le President, c’est la Premiere fois que 
j’interviens sous votre présidence; j’ai donc le grand plaisir 
de vous fëliciter, au nom de ma délegation, à l’occasion de 
votre accession à la presidence du Conseil pour le mois 
d’octobre. C’est un plarsir d’autant plus grand pour ma del& 
gation de voir que vous, UII fis distingu6 du Cameroun et de 
l’Afrique, presidez les débats ‘u Conseil à un moment où il 
est saisi de la question des relations entre l’Afrique du Sud 
et‘les Nations Unies; cette question est d’une grande impor- 
tance non seulement pour l’Afrique, mais pour le monde 
entier. 

109. Ma dé!egation voudrait egalement fëliciter le Président 
sortant, l’ambassadeur Richard, du Royaume-Uni, qui a eu 
la chance de se trouver a la téte du Conseil au cours du mois 
de septembre qui a été relativement calme. 
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110. Je limiterai mes observations à la question du prolon- 
gement du mandat de la FUNU pour une nouvelle p&iode 
de su< mois. L’avis de l’Indonésie en ce qui concerne le 
conflit du Moyen.Orient et sa solution est connu. Je n’ai 
pas besoin d’y revenir, ce qui me permettra d’être relative- 
ment bref. 

111. Ma ddldgation voudrait remercier lc Secrétaire gdnéral 
de son rapport, qui relate de façon trés complète les acti- 
vit& de la FUNU pendant la pdriode allant du 2 avril au 
12 octobre 1974, ainsi que les probl&mes - y  compris les 
problemes financiers - avec lesquels la FUNU se trouve aux 
prises en s’acquittant de façon efficace des tâches qui lui 
ont dti? confiees. En tant que pays qui a fourni un contin- 
gent de troupes, ce n’est pas à I’lndonésie de fëliciter la 
FUNU pour la façon dont elle s’est acquittde de ses fonc- 
tions. Mais ma délbgation voudrait n6anmohs remercier le 
Secretaire g8ndral et lui dire toute son apprtkiation pour le 
raie qu’il a jout et qu’il contInue de jouer dans Ies efforts 
d6ployds en vue de ramener une paix juste et durable au 
Moyen-Oriwt. L’Indondsie est heureuse d’apprendre du 
rapport du Secrétaire génkal que la FUNU, sous le com- 
mandement du gWra1 Siilasvuo, s’est acquittee de ses fonc- 
tions de manière satisfaisante. 

112. Le Conseil a adopté le projet de rdsolution S/llS42 
relatif à la prorogation du mandat de la FUNU pour une 
ncdvelle période de 6 mois B partir de demain, 24 octobre 
1974. Ma dél6gation a vot6 en faveur de ce projet de rdsolu- 
tion parce que nous pensons que le Conseil doit continuer 
à aider les efforts en vue d’établir une paix juste et durable 
au Moyen-Orient. Toutefois, ma d&gation voudrait fc-ru- 
Ier l’espoir que la présence de la FUNU aidera vraimem ses 
efforts et que cette prksence ne crkera pas un faux climat de 
s6curit6 qui ferait oublier l’urgence qu’il y  a à rdsoudre ce 
problbme. Je suis certain qu’il n’est pas de l’intention du 
Conseil de voir la FUNU indkfiniment en poste dans le sec- 
teur Egypte-Isradl, en attendant patiemment que les parties 
se rapprochent d’une solution qui amtke la paix dans la 
rdgion. D’ailleurs, l’Assemblee génirale ne rdagirait pas avec 
grand enthousiasme si chaque annde elle devait se trouver 
face g des demandes de fonds - qui apparemment ont ten- 
dance B augmenter constamment - destin& au maintien de 
la FUNU, g moins qu’elle ne soit convaincue que des pro- 
gr&s sont v&itablement r6alis?s pour l’établissement d’une 
paix juste et durable au Moyen-Orient. 

113. Entre-temps, en qualitk de pays ayant fourni un con- 
tingent, ma d&5gation tient à déclarer que, du point de vue 
de l’Indon&ie, la FUNU doit être traitde comme une unité, 
sans qu’aucune distinction soit faite entre les contingents 
qui la composent, au sein de la FUNU elle-m&me comme 
par les parties au conflit, Ma #légation voudrait interpker 
le paragraphe 4 de la résolution comme comprenant une 
demande au Secrétaire g6néra1 d’intensifier ses efforts en 
vue de l’klimination de toutes les restrictions discrimina- 
toires de tous ordres sur les mouvements des contingents. 
Les parties en cause doivent accorder à tous les contingents 
la même libert8 de mouvement dans toute la zone où ils 
opérent. Ainsi sera certainement augmentbe I’efficacitC de 
la Force, 

114. M. TCHERNOUCHTCHENKO (RBpubliquc socialiste 
soviétique de Biklorussie) [frud~c~ion dl4 YUSX] : Monsieur 

le Prdsident, avant toute chose permettez-moi de vous fdli- 
citer chaleurcusemcnt de votre accession à ces hautes fonc- 
tions de pr&idcnt du Conseil de stkuritk Vous occupez ce 
poste h un moment difficile oh le Conseil de kurité tra- 
vaille d’arrache pied a examiner des questions capitales pour 
la paix et la stkuritd des peuples et ob le raie et l’autorit 
même de notre organisation srnt en jeu. Je tiens rl vous 
souhaiter plein succès dans l’accomplissement de votre 
noble et difficile mission. 

115. La d@gation bi&)russiennc a votd pour le projet de 
rdsolution pr&oyant une prorogation du mandat de la 
Force d’urgence des Nations Unies au Moyen-Orient pour 
six mois encore. A propos de cette résolution, nous vou- 
drions relever cc qui suit. Notre d&gation estime que le 
paragraphe 4 constitue un net progrks et nous compt0ns 
bien que son respect rigoureux contribuera à donner plus 
d’efficacité aux diffdrents contingents fournis par les Etats 
Membres, et qui constituent la Force d’urgence des Nations 
Unies. Nous sommes en effet certains qu’ainsi sera enfin 
&min& le probléme qui se pose pour la libcrtk de deplace- 
ment de certains contingents. Cette r&olution tend, en fait, 
à rappeler a l’ordre l’agresseur -. Israël - qui exerce une dis- 
crimination à l’encontre de certains pays, violant ainsi de 
façon flagrante les droits et le statut de la Force d’urgence 
des Nations Unies. 

116. La dt%gation biélorussienne est d’avis qu’il appar- 
tient au Conseil de sdcuritd qui exerce toute autorit sur les 
opérations de maintien de la paix, de determiner la compo- 
sition et le nombre des troupes et le montant total des 
depenses qu’elles entraînent. Nous estimons que l’augmen- 
tation sensible du montant total des dépenses au cours des 
deux derniers mandats a nettement dépassé les chiffres qui 
avaient kté fixds, et nous estimons que ce depassement n’est 
pas fondé. Nous estimons également que l’augmentation 
envisagde des dépenses pour la prochaine pkiode est au- 
dessous de toute critique. D’ailleurs. une fois de plus, dans 
la résolution que nous avons adoptde, il est question expres- 
s6ment du maximum d’konomie. Nous espérons donc que 
le Secrktariat de I’ONU fera tout ce qui dépend de lui pour 
mettre en œuvre cette disposition de la r&olution sur 1’6co- 
nomie des cridits. 

117. Comme vous le savez, le Conseil de skuritd, dans sa 
résolution 338 (1973) adoptée au mois d’octobre 1973, 
avait d6cid6 que des nkgociations commenceraient (( imm& 
diatement 1) - je souligne le mot « immkdiatement 1) - en 
vue d’un règlement politique du conflit et de l’instauration 
d’une paix juste et durable au Moyen-Orient. Ce rôle revient 
à la Confçrence de la paix de Genéve. 

118. La prorogation du mandat de la Force pour la troi- 
sième fois montre que ce règlement se fait toü:ours atten- 
dre. Nous pensons nous aussi que la prbsence, dans le sec- 
teur Egypte-Israël, de la FUNU, qui a pour mission de sur- 
veiller le cessez-le-feu et l’application des accords sur le 
dégagement des forces, a un effet bCnéfique sur le maintien 
de la paix. Cependant, *2 dbgagement des troupes ne doit 
être considérk que comme un premier pas sur la voie du 
r+g!ement g8ndral ct ne sauraii en aucune l‘açon tenir lieu 
de réglemenr quant au fond. 
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119. Dans la situation actuelle, il serait utile, pour parvenir 
h une paix juste et durable au Moyen-Orient, d’assurer la 
reprise aussi rapide que possible de la Conference de la paix 
il Genéve, avec la participation de toutes les parties interes- 
sees, y compris les Palestiniens. Il est temps que les milieux 
dirigeants d’Israël cessent d’eluder la reprise des travaux de 
la Conference. 

120. Quant au réglement a proprement parler, il ne peut 
étrc trouvé que sur la base du retrait des troupes israélien- 
nes de tous les territoires arabes qu’elles ont conquis 
en 1967, et sur la base de la garantie des droits et interets 
legitimes du peuple arabe de Palestine. La délegation biélo- 
russienne n’a cesse de soutenir la cause legitime des Etats 
arabes. Elle partage l’indignation de ces Etats face à I’atti- 
tude agressive d’Israël, qui continue de déclarer qu’il 
n’a aucunement l’intention de revenir aux frontieres 
de 1967. Cette situation suscite des diffïcultes supplemen- 
taires sur la voie d’un règlement. 

121. La delegation bielorussienne, aux côtes de tous les 
Etats Bpris de pah, est en faveur d’un réglement politique 
de la situation au Moyen-Orient dans le plus bref ddlai pos- 
sible, Ma délegation estime que la nouvelle prorogation de 
six mob qui vient d’étre decidee doit être utilisee dans la 
plus large mesure possible pour que les pourparlers de 
Geneve, lorsqu’ils auront repris, aboutissent à des résultats 
positifs et à l’établissement d’une paix juste et durable au 
MoyenQrient. Tous les Etats de la region y gagneront, ainsi 
que tous les peuples du monde entier, je veux dire tous les 
peuples qui s’interessent sindrement au renforcement de la 
paix et de la sécurite generale. 

122. M. PEKEZ de CUELLAR (P&ou) [interprétation de 
l’espagnol] : Monsieur le President, permettez-moi de vous 
dire combien je suis heureux de vous voir presider aux tra- 
vaux du Conseil. Qu’il me soit permis de vous feliciter de 
l’œuvre brillante que vous avez dejà accomplie et de vous 
dire que je suis certain que vous menerez au SUC~~S notre 
entreprise, Les resultats dejà obtenus ne me surprennent 
guére, car je connais bien vos talents, votre sagesse et votre 
clairvoyance. 

123. Je ne saurais, sous pretexte que nous n’avons eu au- 
cune activite officielle au cours du mois de septembre, man- 
quer de rendre hommage à votre predécesseur, i’ambassa- 
deur Ivor Richard, qui, j’en suis certain, aurait assume la 
presidence du Conseil avec tout le brio et toute la compe- 
tente dont il nous a donne tant de preuves Bloquentes au 
cours de débats antérieurs. 

124. Je tiens maintenant à remercier toutes les délegations 
qui ont bien voulu nous adresser leurs condoleances à l’oc- 
casion de la mort tragiyue de soldats péruviens dans le 
Sinaï. Permettez-moi de vous assurer que même dans notre 
douleur, nous avons été fiers d’avoir servi, par la Force 
d’urgence des Nations Unies, la cause de la paix. 

125. La lecture du rapport du Secrétaire gendral sur la 
Force d’urgence des Nations Unies pour la periode du 
2 avril au 12 octobre 1974 ne pouvait que nous conduire à 
la position que nous venons d’adopter. En effet, le maintien 
de la Force s’est rCvélC être une des conditions du maintien 

d’un Btat de calme, malheureusement Pr&aire, dans la 
péninsule du Sinaï. Je dois cependant ajouter que j’ai et6 
impressionne par ce que vient de dire le representant de 
l’Irak sur la necessite d’adopter des mesures paralléles et 
simultanees pour surmonter les obstacles fondamentaux qui 
empêchent l’Établissement d’une paix juste et durable dans 
la région. 

126. Le P&ou, non seulement en qualite de membre du 
Conseil, mais aussi parce qu’il a participé 21 la FUNU par 
l’envoi d’un contingent qui est maintenant en poste sur les 
hauteurs du Golan, a pu constater de maniere directe l’ur- 
gence qu’il y a à mettre en œuvre les dispositions de la reso- 
lution 338 (1973) et des résolutions subsequentes du 
Conseil. Tel est à notre avis le sens du paragraphe 1 de la 
resolution que nous venons d’adopter. 

127. En ce qui concerne le paragraphe 3, qui rt?sume peut- 
être de manière euphemique ou critique certains aspects 
délicats du mandat de la Force, j’avoue pour ma part que je 
serais bien surpris qu’un dquilibre acceptable puisse s’etablir 
entre « effcacite a et « economie ». Peutétre devons-nous 
nous demander s’il n’y a pas une certaine antinomie entre 
ces deux notions. Quoi qu’il en soit, nous n’interpretons 
nullement ce paragraphe comme constituant une camisole 
de force pour le Conscil ou pour le Secretaire g6neral. 

128. Je ne veux pas conclure cette intervention sans expri- 
mer la gratitude de ma délegation au Sec&taire gén&al pour 
le rapport qu’il nous a presente, et surtout sans le remercier, 
ainsi que ses collaborateurs au Moyen-Orient et a New 
York, pour les efforts constants qu’ils ont déployés afm 
de surmonter les obstacles de tous ordres qui surgissent à 
tout moment dans la tâche difficile assignee à la Force d’ur- 
gence. Je renouvelle aussi l’espoir sindre de mon gouverne- 
ment de voir tr% bientôt intervenir des progrés substantiels 
dans le cadre plus vaste des negociations en faveur de la 
paix. 

129. Le PRfBIDENT : Je voudrais maintenant, en ma qua- 
lit6 de representant de la REPUBLIQUE-UNIE DU CAME- 
ROUN, expliquer brievement le vote qu’a Bmis ma delega- 
tion. 

130. Je tiens d’abord, au nom de la delegation de la 
Republique-Unie du Cameroun, à exprimer ma gratitude au 
Secretaire general, à la fois pour le rapport clair et detaillb 
qu’il a soumis au Conseil de dcuritb sur la Force des 
Nations Unies au Moyen-Orient et pour les efforts inlas- 
sables qu’il deploie en vue de faciliter l’avènement d’une 
paix juste et durable dans cette region. 

131. Par son vote en faveur du projet de rt?solution 
S/11542 que le Conseil vient d’adopter, ma delegation a 
voulu, une fois de plus, marquer sa conviction que l’œuvre 
de paix de la FUNU doit être poursuivie tant que les causes 
profondes qui sont à l’origine de la frustration, de la me- 
fiance entre les peuples et de la guerre ne sont pas defmiti- 
vement extirpées de la region. 

132. Je saisis cette occasion pour adresser une fois encore 
mes fëlicitations aux gouvernements qui continuent à coii- 

sentir de grands sacrifices, au nom de l’humanité, en met- 
tant des contingents à la disposition de notre organisation. 
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133. Je voudrais aussi rendre hommage au commandant, 
aux officiers et aux soldats de la FUNU, aux observateurs 
de I’ONUST, aux representants du Comité International de 
la Croix-Rouge, pour l’efficacite et le devouement avec les- 
quels ils assument leur devoir dans des conditions souvent 
perilleuses. 

134. Comme toute entreprise humaine, le fonctionnement 
de la FUNU, en dépit des suc& enregistres jusqu’a present, 
n’est pas exempt de certaines imperfections. Je suis cepen- 
dant convaincu que l’echange de vues franc et constructif 
qui a eu lieu à ce sujet entre les membres du nseil ct le 
Secrétaire general contribuera de façon ut.le à la recherche 
des solutions Equitables, tant en ce qui concerne les pro- 
blérnes des restrictions imposees a la liberte de mouvement 
des membres de certains contingents de la Force, et du rem- 
boursement des frais supportes par les pays dont les contin- 
gents servent au sein de la FUNU, que des autres aspects 
financiers. 

135. Les operations de maintien de la paix ne constituent 
pas une fin en soi, mais doivent, pour être reellement bené- 
fiques à la communaute internationale, aller de pair avec 
des negociations serieuses entre les parties directement inte- 
ressees. Or, évoquant la question des rapports entre ces opé- 
rations et le processus d’instauration de la paix, le Secretaire 
general, dans l’introduction à son rapport sur I’activite de 
l’Organisation pour cette annee, Bcrit : 

(( Il semble, toutefois, que trop souvent, comme ce fut 
le cas à Chypre, la necessite urgente de parvenir a regler 
d’un commun accord le probleme fondamental devient 
moins evidente dés qu’une operation de maintien de la 
paix a Bte Instituée et fonctionne efficacement’. )> 

136. Une opinion analogue a ete exprimee le 25 septembre 
dernier, devant la vingt-neuviéme session de I’Assemblee 
generale, par l’honorable Secretaire d’Etat aux affaires exte- 
rieures du Canada6, dont l’inestimable contribution de son 
pays au developpement des operations de maintien de la 
paix est connue de tous : a les forces d’urgence n’ont reussi, 
la plupart du temps, qu’à perpétuer un S~O~U quo fragile B. 

137. Parce que ma dblegation partage les preoccupations 
de ceux qui s’inquiétent de voir les opdrations de maintien 
de la paix, dont l’utilite à l’humanitb est indeniable, frappees 
d’un grave discrédit aupres de l’opinion publique internatio- 
nale, parce qu’elle estime que ces operations coûtent finale- 
ment cher à notre organisation, au moment où elle est 
appelee à jouer un r6le toujours actif dans le domaine du 
developpement Economique des Etats, je forme le vaeu que 
s’instaure bientôt une paix juste et durable au Moyen-Orient, 
fondée notamment sur le retrait d’Israël des territoires ara- 
bes qu’il occupe par la force, depuis 1967, et sur la prise en 
consideration des droits legitimes et inalienables du peuple 
palestinien. 

138. Parlant a nouveau en qualité de PRÉSIDENT, je vou- 
drais informer les membres du Conseil que le représentant 

’ Iltid., vittgt-trruviéttw sessiott, Sfrppléttmt tt” IA, 1,. 5. 
6 Iltid., vingt-tteuviètrte scssiotr, Séattances pléttie?r.~s, 2242” sEance. 

de la Chine a demande à exercer son droit de repense. Je 
lui donne la parole. 

139. M. HUANG Hua (Chine) [traduction du chitlois] : Au 
sujet des remarques denuées de raison faites par M. Malik 
pour se justifier, je me contenterai de dire quelques mots. 
Tout le monde sait que le Gouvernement sovietique a tire 
profit des difficultes temporaires dans lesquelles se trou- 
vaient les pays arabes et le peuple palestinien pour essayer 
d’amener les pays de cette region sous son contrôle et Blar- 
gir ainsi sa sphere d’influente. En fait, l’expression ct pecher 
en eau troubie )) s’applique parfaitement à l’Union sovié- 
tiaue. 

140. M. Malik s’est vante effrontement de la pretendue 
0 assistance militaire )) apportee par son pays aux pays ara- 
bes. Mais si ce sont les dirigeants de certains pays arabes qui 
ont accepte la pretendue e assistance 1) de l’Union sovieti- 
que, la juste opinion publique arabe a, elle, à maintes repri- 
ses, devoile les raisons de cette pretendue (l assistance r). 
Non seulement elle a revele que vous avez utilise cette pre- 
tendue e assistance )) pour exiger des remboursements Elevés 
-. c’est-à-dire que vous etes un marchand de canons qui édi- 
fie une grande fortune grâce à la guerre - mais egalement 
revelé comment, au moment crucial de la guerre d’octobre, 
vous n’avez pas hesite à interrompre la fourniture d’armes 
pour faire pression sur ces pays et ces peuples arabes qui 
poursuivaient une guerre de resistance contre les agresseurs 
israéliens, entravant ainsi leur lutte contre l’agression. Sans 
vouloir entrer dans d’autres détails, je voulais simplement 
mentionner ces quelques faits. Ne suffisent-ils pas à revéler 
pleinement le rôle vbritable que vous avez joué tout en vous 
erigeant en (( allie naturel » des pays arabes ? Plus quelqu’un 
est laid et plus il a recours à des produits de beaute pour se 
rendre beau, mais son visage n’en est que plus laid. Telle 
est notre repense aux remarques deraisonnables de M. Malik. 

141. Le PRÉSIDENT : Le representant de l’Union sovie- 
tique souhaite exercer son droit de repense. 

142. M. MALIK (Union des Republiques socialistes sovie- 
tiques) [traduction du nasse] : Devant le caractére outra- 
geant de la declaration que nous venons d’entendre, et par 
respect pour les personnes presentes dans cette salle, la delé- 
gation de l’Union sovibtique ne juge pas necessaire de reagir 
à cette manifestation qui n’est que lune des nombreuses 
expressions d’antisovietisme pathologique venant de cet 
orateur. La delegation de l’Union sovietique juge indigne 
d’entamer avec lui une polemique. Aussi frequentes que 
soient les accusations calomnieuses, elles ne Pourront jamais 
se transformer en V&ite. 

143. Je n’envie pas la position dans laquelle se trouve cet 
orateur, ni les obligations deplaisantes qui lui incombent. 
Si lui-même croit aux calomnies qu’il lance contre l’Union 
sovietique et qu’il répète presque à chaque seance du Conseil 
de sécurité, alors nous ne pouvons simplement qu’avoir 
pitié de lui. 

La séance est levée à 20 h 30. 
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